
 
 
 
 
 
 
 
 
CIRCULAIRE N° 2081      DU  24/10/2007 
 
Objet : Mise en garde à propos de la diffusion du document intitulé « La 

vérité sur la drogue » dans les établissements d’enseignement  
 
Réseaux : Tous 
 
Niveaux et services : Fondamental et Secondaire 
 
Période : Année scolaire 2007-2008 
 
 
 
 

- A Madame et Messieurs les Gouverneurs de 
Province ; 

- A Mesdames et Messieurs les Bourgmestres ; 
- Aux membres des services d’Inspection de 

l'enseignement fondamental et secondaire de la 
Communauté française ; 

- Aux Organes de représentation et de coordination; 
- Aux Pouvoirs organisateurs des établissements 

d'enseignement fondamental et secondaire  
subventionnés ordinaires et spécialisés ; 

- Aux Chefs d'établissement d'enseignement 
fondamental et secondaire organisés ou 
subventionnés par la Communauté française, 
ordinaires et spécialisés ; 

- Aux Organisations syndicales ; 
- Aux Associations de Parents ; 

 
 
 
 

 
Autorité : Ministre-Présidente chargée de l’Enseignement obligatoire  
Signataire : Marie ARENA 
Gestionnaire : Cabinet de la Ministre de l’Enseignement obligatoire  
Personne-ressource : Fanny CONSTANT (tél. : 02/ 227.33.23) 
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Je tiens à mettre en garde les chefs d’établissement et les enseignants qui 
ont reçu ou qui pourraient recevoir sous peu un dossier intitulé « La vérité 
sur la drogue » de la Fondation « Pour un monde sans drogue ».  
 
La probable origine de ce dossier impose la plus grande prudence quant à 
son exploitation. En outre, il semble que la thématique des assuétudes y 
soit abordée de manière relativement brutale et orientée.  
 
Aussi, je compte sur chacun d’entre vous pour adopter une démarche 
critique par rapport à l’éventuelle arrivée de cet outil dans les écoles. 
 
Je précise que cette décision d’alerter l’ensemble des professionnels de 
l’enseignement répond à un principe de vigilance quant aux qualités 
rédactionnelles et pédagogiques rigoureuses qu’un support relatif à cette 
thématique grave et sensible doit rencontrer.  
 
Je vous remercie de porter cette information à la connaissance des 
membres des équipes éducatives dont vous avez la charge.  
 
Je vous remercie pour votre collaboration. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Marie ARENA 
Ministre-Présidente,  

Chargée de l’Enseignement obligatoire  
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